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Résumé

Les deux monolithes étudiés appartiennent l'un à un ouvrage de

pierres dressées (Le Chemin des Collines à Sion, Suisse) et l'autre
à un espace funéraire de type ciste (Genevray à Thonon-les-Bains,
France). Des motifs gravés, interprétés comme hache ou évoquant
une crosse, ont poussé à reprendre leur dessin dans le cadre de

l'enquête européenne sur les lames et anneaux polis en jades. La
méthode d'enregistrement et de représentation des gravures
conjugue la photogrammétrie, la détection des teintes et la com¬

pilation d'images éclairées en lumière rasante. Cependant, au
terme de notre restitution, ni la hache ni la crosse ne sont
confirmés dans les programmes iconographiques respectifs. Un
possible « orant » schématisé et une composition associant une
tige et un anneau sont proposés sur la stèle 5 du Chemin des

Collines. Une figure alpine dite « à franges » est reconnue sur
la dalle de Genevray. De plausibles relais sont alors suggérés en
directiott du registre de l'ouest de la France.

Zusammenfassung

Von den zwei hier untersuchten Monolithen gehört der eine zur
Menhirreihe von Sion-Chemin des Collines (Wallis, Schweiz), der
andere stammt aus der Kistengräbernekropole Genevray in
Thonon-les-Bains, (Haute-Savoie, Frankreich). Eingravierte Motive

— bisher als Steinbeil oder als Krummstab interpretiert — wurden

im Rahmen einer europaweiten Untersuchung zu polierten
Jadeklingen und -ringen erneut analysiert. Sie wurden mit einer
aus Fotogrammetrie, Erfassung der Farbtöne und Zusammenstel¬

lung von Aufnahmen im Streiflicht kombinierten Methode er-
fasst. Dadurch zeigte sich, dass es sich bei den Motiven weder um
Axt noch um Krummstab handelt. Vielmehr sind jene auf Stele S

von Chemin des Collines am ehesten als ein schematisierter
«Orant» und eine Komposition aus Stab und Ring zu deuten. Auf
der Platte von Genevray war wohl eine sogenannte alpine «Figur
mit Fransen» eingraviert. Bezüge in Richtung der vielfältigen
Darstellungen in Westfrankreich sind plausibel.

Riassunto

1 due monoliti presentati in questa sede appartengono all'allinea-
mento di menhir di Sion-Chemin des Collines (Vallese-Svizzera) e

alla necropoli a cista litica di Thonon-les-Bains (Alta Savoia,
Francia). I motivi incisi sulle pietre e finora interpretati come asce
o bastoni ricurvi sono stati nuovamente analizzati nell'ambito di
un progetto europeo volto a studiare gIi anelli e le lame in giada
levigata. Le incisioni sono state esaminate utilizzando la foto-
grammetria, la determinazione dei colori e le riprese a luce raden-

te. Grazie a questi procedimenti si è potuto stabilire che i motivi
sui monoliti non raffigurano delle asce e nemmeno dei bastoni
ricurvi ma bensi, per quello che riguarda la stele S di Sion, un
«orante » stilizzato e un motivo composto da asta ed anello. Sulla

pietra di Genevray, per contro, è stato possibile riconoscere una
cosiddetta figura alpina «a frange». E dunque cost possibile met-
tere in relazione queste raffigurazioni con quelle della Francia
occidentale.

Summary

One of the two monoliths presented here was from a row of
menhirs found at Sion-Chemin des Collines (Valais, Switzerland),
the other came from a cist grave cemetery at Genevray in
Thonon-les-Bains, (Haute-Savoie, France). Engraved motifs, previously

interpreted as depictions of a stone axe or bent stick, have
been re-examined as part ofa Europe-wide study on polished jade
blades and rings. They were analysed using a combination of
methods including photogrammetry, colour identification and by

means of a series of photographs taken under grazing light. The
study revealed that the motifs do not, in fact, represent axes or
bent sticks. Stela 5 from Chemin des Collines, rather, most likely
bears a schematic illustration of a figure in the orans position
with a staff and ring next to it. The engraving on the slab from
Genevray can probably be identified as a so-called Alpine «fringed
figure». Plausible links can be made to a variety of depictions
from western France.
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Deux monolithes sont les objets de cette étude. L'un est

une pierre dressée au sein d'un ouvrage de stèles, l'autre est
la dalle de couverture d'une tombe au sein d'une nécropole
de cistes. Ils présentent l'intérêt commun de conserver
plusieurs signes sur lesquels nous avons porté notre attention
dans le cadre d'un programme collectif d'investigation sur
les lames polies et les anneaux en jades alpins (JADE 1 ;

Agence nationale de la recherche ; Pétrequin et al. 2012).
Au cours du second volet développé entre 2011 et 2016

(JADE 2 ; Pétrequin et al. 2017), la représentation des

haches, lames nues ou emmanchées, a semblé un complément

indispensable à l'étude des objets vrais. Une
documentation renouvelée sur plusieurs sites archéologiques en
France (Bourgogne, Gâtinais, Bretagne), bien connus ou
encore inédits, a permis une comparaison morphologique
et structurale (Cassen et al. 2017a.b). Les dalles de Sion et
de Thonon-les-Bains se sont insérées dans ce corpus mais,
faute d'avoir pu y reconnaître des figurations de haches,

n'ont pas été retenues dans la synthèse publiée. Seul un
motif de la stèle 5 du Chemin des Collines, à Sion, a été

partiellement reproduit pour ouvrir la problématique générale

des figurations d'anneaux et signes similaires (Cassen

2017).

L'objectif de cet article est par conséquent de rendre

compte des acquisitions numériques faites sur les pièces

originales et de restituer les traitements effectués en laboratoire.

Les protocoles communs mis en œuvre autorisent en
effet une lecture partagée des surfaces rocheuses. Par

ailleurs, l'association spatiale d'une stèle et d'un espace funéraire

de type ciste, souvent remarquée en Armorique et de

mieux en mieux attestée en Gâtinais au sud de Paris, et
récemment en Normandie (Ghesquière et al. 2014), légitime
également que nous traitions les sujets de façon conjointe.
L'aire géographique de compréhension justifie enfin cette
intention (fig. 1), dans la mesure où le haut-cours du Rhône
a peut-être été un lieu de passage important sur la voie du
transfert des jades, en provenance du versant italien des

Alpes et en direction du nord-ouest de l'Europe.
Les structures architecturales qui intègrent ces deux monolithes

sont datées du Néolithique. Mais, on le sait, il est

toujours difficile d'affirmer que les représentations sont
bien contemporaines des supports, surtout quand ces
derniers sont restés en élévation. Nous verrons néanmoins
combien la morphologie singulière de plusieurs des signes

enregistrés pousse l'analyste à des comparaisons avec les

programmes iconographiques du 5e et du 4e millénaire, des

Alpes du Sud à la Bretagne.

1. Les protocoles d'acquisition et de

représentation

Les dalles de Sion et de Thonon-les-Bains ont mobilisé trois
techniques complémentaires pour restituer leur morphologie

et pour détecter et inventorier les gravures. Une série de

clichés des signes pris sous éclairages tournants et rasants
est d'abord réalisée à partir d'une station photographique
unique ; un modèle photogrammétrique permet ensuite le
rendu tridimensionnel du support, tout en redressant la

composition gravée obtenue lors de l'étape précédente ;

enfin la décorrélation d'image est parfois en mesure de

faire sortir des détails superficiels mal révélés par les

éclairages frisants.

1.1 Images compilées en focale fixe

À ce jour, la technique des photographies compilées sous
éclairages tournants, illuminations effectuées in situ,
demeure la plus précise pour rendre compte des micro-reliefs
révélant un tracé anthropique. Le matériel de prise de vue
est composé d'un boitier reflex muni d'un déclencheur à

distance, les modalités d'acquisition étant constantes (ISO
200-400 ; ouverture à f : 16 ; autofocus neutralisé) ; le matériel

d'éclairage est limité à une torche à LED (lumière du

jour, 500 lux). Deux types de documents sont produits :

d'une part la somme cumulée des tracés en creux restitués

par les différents clichés (contours établis en mode vectoriel
à la palette graphique) ; d'autre part la synthèse des enlèvements

de matière. Le premier visuel reproduit les seules

lignes de contour, alors que le second témoigne des
surfaces travaillées par percussion, chaque surface étant alors
nommée (chiffre, lettre) afin d'être décrite. On laisse ainsi

au lecteur la possibilité de juger le passage de l'information
« brute » à l'interprétation donnée par l'opérateur en charge
du levé (Cassen/Robin 2010).
La synthèse des signes sur le support est cependant déformée

comme peut l'être toute scène traduite par l'objectif
photographique. Certains logiciels libres ou payants
intègrent un outil de correction des principaux défauts des

objectifs, autrement dit le vignetage, le chromatisme et
surtout les distorsions, l'ensemble étant intégré dans le flux
de travail en Raw. Mais, quelle que soit cette correction,
elle ne peut suffire à redresser la composition correctement
et à la juste géométrie de l'objet vrai. C'est donc ce travail
de report de la synthèse graphique au sein du modèle
tridimensionnel qui est l'objet du document suivant, où les

enlèvements de matière sont superposés à la morphologie du

support et à toutes les informations générées par le fichier
3D sur lequel nous allons plus loin revenir.
L'autre pas décisif est celui qui permet de rendre compte
des relations d'antéro-postériorité entre signes, autrement
dit entre enlèvements de matière. Connaître les choix du

graveur en termes de préséance des symboles s'avère crucial

pour décrire des assemblages qui étaient très probablement
portés par un récit où devait régner un ordre hiérarchique
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entre les différentes entités. D'une manière générale, qu'il
s'agisse du dessin vectoriel synthétique ou de l'image
produite depuis le nuage de points (à travers une « carte des

écarts », par exemple), l'opérateur doit faire l'inventaire des

sécantes ou des évitements. Quatre cas de figure ont été

recensés et nous renvoyons le lecteur à leur descriptif complet

(Cassen et al. 2014).

1.2 Modélisation 3D et géométral

En vue de la modélisation 3D du support, le processus
technique s'établit en trois temps : tout d'abord l'acquisition

photogrammétrique du bloc, ensuite le traitement des

données (reconstruction et consolidation des maillages),
enfin la production géométrale (élévations, sections, etc.).

Agisoft Photoscan est, en l'occurrence, le logiciel utilisé

pour la reconstruction photogrammétrique, car il est simple
d'utilisation et autorise le contrôle des différentes étapes
du traitement. Ce travail se déroule en quatre étapes successives

: l'aérotriangulation, la production d'un nuage de

points dense, le calcul du maillage et la texturation du
modèle (Grimaud 2015). Une fois que le modèle allégé
possède des coordonnées de texture, il est possible de

transférer un premier lot d'information à partir du modèle
initial pour créer la carte photoréaliste (qui synthétise les

aspects colorimétriques), la carte des vecteurs normaux (qui
contient toutes les données concernant les microreliefs) et
la carte d'occlusion ambiante (assez neutre, qui peut recevoir

différentes informations cartographiées sur un fond en
niveaux de gris).
La modélisation 3D permet enfin de corriger les

déformations de la synthèse graphique obtenue des éclairages

tournants. Ce travail de redressement peut bien sûr être

« manuel », par action sur les points d'ancrage du dessin
afin d'inscrire la figure dans la trace restituée par le modèle
3D ; mais il sera beaucoup mieux contrôlé en utilisant une
des photographies servant au levé dans le flux d'images
traitées sous Agisoft Photoscan. L'image doit alors partager
les mêmes caractéristiques que le cliché intégré dans le

chantier de reconstruction photogrammétrique, c'est-à-dire

un même format et le même nombre de pixels. Les
informations se retrouvent de la sorte dans le même système de

coordonnées et se superposent à l'ensemble.

1.3 Décorrelation d'image

Mais l'expérience nous a montré que des roches tenaces
(grès, quartz) pouvaient conserver des tracés à peine discernables

par le biais des éclairages tournants. Pour une fenêtre

d'acquisition d'ordre décimétrique, ils peinent à accrocher

un creux inférieur à 0,2 mm. Le travail d'inventaire par cette
méthode devient alors très fastidieux et peu productif.
S'agissant d'un écrasement superficiel de la roche induisant

un contraste de couleur (généralement clair sur sombre) et
de texture (mat et rugueux sur le brillant relatif et le lisse

de la surface météorisée), la technique consiste alors à em-

Fig. 1. Localisation des stèles ou rochers gravés, et des sites mentionnés
dans le texte. Fonds cartographique IGN/Geoportail.

ployer un outil de détection des teintes. Le logiciel employé
est Image J (Abramoff et al. 2004), historiquement appliqué
à l'imagerie médicale, mais désormais utilisé pour des levés

de peintures rupestres (Gunn et al. 2010), grâce au module
d'extension DStretch (Harman 2008). Les options sont
nommées d'après les espaces de couleurs utilisés (RGB,
LAB, LDS, etc.). Toute information relative à un tracé, dans

chaque espace de couleur, sera graphiquement relevée et
finalement compilée à l'instar des clichés pris sous illumination

rasante (Cassen et al. 2014).
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2. Les stèles du Chemin des Collines
à Sion

Le site néolithique, installé sur le cône d'alluvions de la

Sionne, dominait la plaine marécageuse du Rhône.

L'ouvrage de stèles, au moment de sa découverte (Bocksberger/
Weidmann 1964), était d'ailleurs enfoui sous ces alluvions ;

le plus grand monolithe (n° 4), qui dépasse les 4 m de

longueur, donne à cet égard la mesure du phénomène. Les

stèles seront par la suite déplacées et restaurées dans le parc
public de Saint-Guérin, 200 m à l'ouest de leur emplacement

d'origine.
L'ouvrage était au moins composé de 13 stèles. Une
première file discontinue comprend 9 individus dont 7 furent
découverts encore debout, espacés d'un intervalle de 3 m ;

2 m plus au nord, cette file principale est bordée de 2

stèles, cette fois séparées de 6 m, placées sur un axe parallèle

au premier ; symétriquement, 2 m plus au sud, un
couple de dalles moins bien contextualisées déterminait
toutefois un axe de même orientation que les deux recti-

lignes précédentes (Bocksberger/Weidmann 1964). De
violents ravinements ont affecté cette partie du site et seuls les

monolithes les plus volumineux, ou les mieux implantés,
ont semble-t-il subsisté. Plusieurs chenaux d'érosion sont en

effet observables dans les dépôts alluvionnaires de la Sionne

(Baudais et al. 1990, 21).
Le bloc n° 5 qui nous intéresse est un marbre gris, finement
rubané et siliceux, qui ne fut pas simplement récolté sur une
moraine, mais provient d'un affleurement rocheux (accessible

dans un rayon d'1 km : Sartori et al. 2007). Dès son
dégagement, la face au sud est remarquée pour son bou-

chardage poussé et pour la rainure transversale, profondément

gravée (Bocksberger/Weidmann 1964, 93). L'identification

d'une hache, qui motiva notre intervention, est due
à A. Blain qui reconnaît une lame rectangulaire, mais sans

que la fixation ne soit précisée (Blain 1975, 155). Au-dessus

de la hache emmanchée et de la rainure qui barre cette face,

une figuration anthropomorphe est également relevée, le

personnage semblant lever le bras gauche, le droit étant
baissé ; entre les jambes un sexe mâle est identifié. La totalité

de cette face est décrite par A. Blain comme étant
bouchardée (fig. 2) et la silhouette même de la stèle lui

suggère une figure anthropomorphe. Une description
ultérieure précisera ce travail d'aménagement qui n'est pas gé-

néralisable à la totalité de cette face dirigée au sud. Si un
travail patient au percuteur a donné à la pierre, dans sa

partie supérieure, une couleur claire et un aspect grenu, le

secteur inférieur laisse la surface dans sa couleur sombre

d'origine (Curdy/Favre 1995). La ligne horizontale est cette
fois désignée en tant que « ceinture », tandis que la figure
en orant sur le dessus est proposée comme « personnage
schématique en attitude de prière » (Curdy/Favre 1995, 31) ;

la hache est qualifiée (« en pierre »), représentée verticalement,

et à sa droite deux anthropomorphes présentent
leurs bras levés de chaque côté de la tête (orants, fig. 2). Ce

diagnostic quant à l'instrument figuré sera par la suite maintenu

(« hache emmanchée, dont la lame est pointue (hermi-

nette » : Corboud 2003, 276). La nature du signe nous a

cependant semblé très discutable (Cassen 2014, 15) et la

mise au net de notre levé de terrain a confirmé ce doute.

2.1 Dalle 5, face sud, secteur gauche : Analyse
surfacique et chronologique des tracés

Dans l'illustration qui accompagne notre descriptif, la

morphologie tridimensionnelle de la stèle a été obtenue par
photomodélisation des surfaces (corpus de 24 clichés ;

focale de 18 mm ; ouverture à 6,3 pour un temps d'exposition
au 1/ 160e ; ISO 200). Le levé photographique nocturne des

gravures par éclairages tournants (fig. 3) a été mené en
juillet 2011 (avec l'aide de Claire Epiney-Nicoud) et réunit
118 clichés (focale de 24 mm ; ouverture à 16 pour un

temps d'exposition 0,25 secondes ; ISO 400). Le corpus
graphique est composé de 45 fichiers au format .ai et de

3 fichiers de synthèse. Le dessin vectoriel des lignes du
relief fut opéré sous le logiciel Adobe Illustrator CS6 et sur

palette graphique Wacom/Intuos. La désignation des signes

est la nôtre.

D'un point de vue sanitaire, la dalle enfouie sous des

sédiments protecteurs n'a pas souffert de l'érosion habituelle

qui affecte, au cours des siècles, les ouvrages néolithiques
en élévation. Les impacts sont encore bien conservés et

permettent une détection aussi bien par éclairage tournant
que par décorrélation de l'image (fig. 4.5). L'inventaire
exhaustif de ces impacts n'a pas été un objectif en soi, le

patient travail opéré par A. Blain sur cette face constituant
déjà une documentation précieuse (fig. 2). Notons que le

degré de conservation des cupules de percussion est bien
meilleur à la base du monolithe qu'au sommet, preuve
qu'elle fut plus rapidement enfouie, tandis que la partie
haute eut le temps de subir une météorisation poussée

avant d'être couverte de sédiments.
Dans la fenêtre d'acquisition photographique incluant la

pseudo-hache, nous avons relevé les seuls négatifs d'éclats

qui ressortent sous éclairages tournants et qui peuvent ainsi
contribuer à l'interprétation des signes (fig. 6). On
distinguera, à cet égard, les surfaces percutées (impacts d'un
diamètre de 5-10 mm) des tracés linéaires (impacts variant
cette fois de 2 à 3 mm), les premières restant superficielles,
les seconds étant inscrits dans des creux suffisants pour
accrocher la lumière, de nos jours aussi bien qu'au
Néolithique. C'est cette distinction qui fera la différence entre
les auteurs au moment de reconnaître et d'inventorier tel ou
tel motif.
Nous l'avons dit, trois motifs ont été historiquement décrits

sur ce secteur gauche du bas de la stèle (de haut en bas :

orant, ceinture, hache emmanchée), séparés du secteur
droit par une arête naturelle dans la roche, par ailleurs
fortement réduite par percussion directe. Ces trois motifs
seront respectivement désignés par des lettres capitales (A,

* Fig. 4. Sion VS, chemin des Collines, Stèle 5. Aperçus des états de
surface au bas de la stèle 5. Négatifs d'éclats de diamètres distincts selon
le tracé ou le dressage de la roche. Photo S. Cassen.
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Surface dressée
(0 5-10 mm)

Tracé piqueté
(0 3-6 mm)

Surface non dressée

Tracé piqueté
(0 2-3 mm)

Tracé piqueté
(0 2-3 mm)

Surface non dressée

Fig. 2. Sion VS, chemin des Collines, Stèle 5. Levé des signes gravés et des

impacts sur la face sud de la stèle. A détail sur les motifs anthropomorphe

; B orants ; C hache emmanchée. Dessins D. Sierro et Y.
Raymond, d'après Blain 1975 (à gauche), d'après Corboud 2003 (A-C).

Fig. 3. Sion VS, chemin des Collines, Stèle 5. Quatre incidences lumineuses
rasantes au bas de la stèle. Photos S. Cassen.
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Fig. 5. Sion VS, chemin des Collines, Stèle 5. Traitement colorimétrique (DStretch/ImageJ) des photographies prises au bas de la stèle 5. A Signes gravés,
dressage de surface et deux groupes d'impacts à la gauche du « manche » ou signe rectiligne (espace de couleur YBK, échelle 20) ; B noter le piquetage
à la base du « manche » qui ne doit pas être confondu avec une gravure (esp. couleur LAB, échelle 20) ; C et D une faille naturelle dans la roche est
reprise par piquetage sous l'anneau, et la partie desquamée à gauche est dressée antérieurement à l'anneau (esp. couleur LAB et CRGB, échelle 20).
Photos S. Cassen.

B, C) ; le motif censé figurer la hache sera subdivisé en

autant d'enlèvements linéaires détectés, désignés par des

chiffres, en allant, ici encore, du haut vers le bas (fig. 6).

— Le motifA est bien l'objet d'un enlèvement de matière.
Mais alors que tout signe anthropique est habituellement

validé par la double identification des bordures du
tracé en creux, suivant les foyers opposés de l'illumination

tournante, rien ici ne permet d'assurer une telle
intention. La prise en compte des ressauts naturels dans

la roche, de part et d'autre de la « ceinture », ressauts
dessinant des linéations obliques à verticales dans le

marbre, ne laisse pas de doute sur le fait que ces
accidents naturels ont été repris par percussion. Ils sont
d'ailleurs antérieurs à la réalisation de la ligne transversale

et participent plutôt, à notre avis, du travail de

préparation de la surface du panneau.
— Le motif B est bien entendu un tracé anthropique, seu¬

lement interrompu par les accidents dans la roche. Son

horizontalité est toute relative. Si la ligne, au centre et

sur la droite de la face sud, est en effet parallèle au

niveau de sol actuel, le pan gauche du support, comme

séparé du précédent par l'arête rectiligne naturelle qui
court en oblique, détermine une autre direction à ce
tracé de ceinture. Car, cette fois, l'orientation est
franchement oblique vers l'ouest, ce qui avait été noté par
les premiers fouilleurs. Dans cette configuration, le

motif C est alors exactement perpendiculaire à cette
ligne. Or, ce dernier motif est à son tour très probablement

contraint dans son implantation par la ligne de

faille principale qui cisaille le marbre, avec laquelle il

partage la même orientation ; une contrainte plus esthétique

ou symbolique que réellement physique. Il est
donc plausible que C soit antérieur à B.

— Le motif C est celui qui a retenu en priorité notre atten¬

tion lors du levé sur le terrain. Ici encore doivent être

distingués les enlèvements surfaciques, qui dressent la

roche, du signe proprement dit adhérant à un
programme iconographique. Dans cette perspective, il faut
d'emblée commenter l'enlèvement visible en C3, enlèvement

qui prend forme d'un segment au diamètre de

l'anneau C1-C2. En réalité, la prise en compte des plis
naturels et des joints de silice montre bien que ce pre-






















